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Madame le Maire constatant que le quorum est atteint, ouvre la séance à 18h45. 

 

Elle propose Mlle Claire CROS comme secrétaire de séance. 

 

Le Conseil municipal adopte la proposition de Madame le Maire à l’unanimité des suffrages. 

 

Mlle Claire CROS procède à l’appel : 

PRÉSENTS : Mme SANTONJA, M. COMBE, Mme LABORDE, MM CONTE, OUSSET, Mme 

GAUZY CHABLE, M. ALLOUCHE, Mme PLAYS, M. BOUISSEREN, Mme ALQADI NASSAR, M. 

CAPRON, Mme RAMON BOTONNET, M. PAUL, Mme CARRETIER, M. TALBOT, Mlle CROS, MM 

FÉVRIER, BOUSQUEL, SAVY. 
 

PROCURATIONS :  Mme ROMÉRO en faveur de Mlle CROS 

 M. CARILLO en faveur de M. PAUL 

 Mlle VAN ELST en faveur de Mme RAMON BOTONNET 

 M. SAUVAN en faveur de Mme GAUZY CHABLE 

 Mme FONS VINCENT en faveur de M. CAPRON 

 M. LE NGUYEN en faveur de M. CONTE 

 M. MUNOZ en faveur de M. OUSSET 

 Mme TARAYRE en faveur de M. SAVY 

 Mme BOULANGÉ en faveur de M. FÉVRIER 

 M. PLANCHERON en faveur de M. BOUSQUEL 
 

I - ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 14 

NOVEMBRE 2011 
 

Le procès-verbal de la séance du Conseil Municipal du 14 novembre 2011 est adopté à la majorité (six contre). 

 

II - COMMUNICATION AU CONSEIL MUNICIPAL DES DÉCISIONS DU MAIRE PRISES DEPUIS 

LE DERNIER CONSEIL MUNICIPAL EN APPLICATION DE L’ARTICLE L 2122-22 DU CODE 

GÉNÉRAL DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES. 

 

Décision 2011-45 :  

Article 1
er
 

A compter du 15 octobre 2011, les tarifs des « stages sportifs petites vacances », sans aucune prise en charge et 

repas non inclus,  sont modifiés comme suit :  

 

- Pour les JUVIGNACOIS :  

o Pour 1 enfant = [(salaires et assimilés/12) x 9.7%] / 20 

o Pour 2 enfants = [(salaires et assimilés/12) x 9%] / 20 

o Pour 3 enfants = [(salaires et assimilés/12) x 8,1%] / 20 

 

- Pour les EXTERIEURS : 
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o Pour 1 enfant = [(salaires et assimilés/12) x 13,9%] / 20 

o Pour 2 enfants = [(salaires et assimilés/12) x 13%] / 20 

o Pour 3 enfants = [(salaires et assimilés/12) x 12%] / 20 

 

Les tarifs repris ci-dessus ne pourront varier qu’entre :  

 Un prix plancher jour fixé à : 

o 2.85 € pour les juvignacois 

o 4,09 pour les « extérieurs » 

 Un prix plafond jour fixé à : 

o 6.66 € pour les juvignacois 

o Pas des plafonds pour les « extérieurs » 

 

Article 2 

Les sorties spéciales pendant les stages sportifs sont variables en thématique et en tarification chaque année. Il ne 

peut donc pas être établi de participations familles en sus du tarif du stage de façon prévisionnelle d’une année 

sur l’autre, ni même d’une vacance à l’autre. 

Décision n° 2011-46 : 

Considérant la nécessité d’assurer la fourniture du carburant pour les besoins du parc automobile municipal de la 

collectivité, il est décidé : de conclure, à l’issue d’une procédure adaptée ouverte, un marché à bons de 

commandes «fourniture de carburant» conformément aux articles 28 et 77 du code des marchés publics, avec 

S.A.S. MIRAND Hypermarché Intermarché pour un quantitatif annuel : 

Minimum de commandes 12 000 litres 

Maximum de commandes 30 000 litres 

pour une période de 12 mois reconductible 2 fois pour une période de 12 mois. 

 

Décision n° 2011-47 : 

Considérant la nécessité de faire effectuer des prestations de relevés topographiques par des geomètres experts 

pour les besoins de la collectivité, il est décidé de conclure, à l’issue d’une procédure adaptée ouverte, un marché 

à bons de commandes «service de relevés topographiques» conformément aux articles 28 et 77 du code des 

marchés publics, avec le cabinet PAGES TIP 34 Montpellier pour un montant  annuel : 

Minimum de commandes 10 000 €uros TTC 

Maximum de commandes 40 000 €uros TTC 

pour une période de 12 mois reconductible 2 fois pour une période de 12 mois. 
 

Décision n°2011-48 : 

Considérant que M. Karim Benabdellaziz, employé communal, n’occupera pas l’appartement à compter du 1
er
 

novembre 2011, 

Vu la décision n°2011/44 en date du 04 octobre 2011, relative à la location de ce logement, il est décidé : 

Article 1
er

 : 

La décision n°2011/44 du 04 octobre 2011 est abrogée. 

 

Article 2 : 

De conclure, à compter du 1
er
 janvier 2012, un bail commun de louage, pour l’appartement d’une surface de 

64m², situé Salle F. Bazille, 6 Ancien Chemin de Montpellier à Lodève 34990 Juvignac, avec M. Karim 

Benabdellaziz, demeurant à Montpellier au 108 Rue Frédéric Pottecher Bât A – Appartement 25, 34080 

Montpellier. 
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Article 3 : 

Ce bail sera souscrit pour une durée minimale de 9 ans. Le montant du loyer est fixé à 240€ mensuel, charges en 

sus, revalorisable chaque année. 

 

III - VŒU CONTRE LA LIBERATION DES DROITS DE PLANTATION DES VIGNES 

 

Rapporteur : Madame le Maire 

 

Considérant la décision prise en 2008 de rendre totalement libre la plantation de vignes sur tout le territoire de 

l’Union Européenne à partir du 1
er
 janvier 2016 ; 

Considérant que la plantation de vignes est régulée dans certains Etats membres depuis les années 1930 et dans 

l’Union Européenne depuis les années 1970 ; 

Considérant que la Commission a proposé dans la dernière réforme de l’OCM de diminuer le potentiel de 

production à travers le financement d’un plan d’arrachage et dans le même temps de libéraliser les plantations à 

partir du 1
er
 janvier 2016, que ces deux mesures sont antinomiques ; 

Considérant les conséquences probables de la libération des plantations sur l’économie, l’aménagement du 

territoire, les paysage, le tourisme, l’environnement : surproduction, chute des prix, diminution de la qualité, 

perte de notoriété, disparition de exploitations familiales, délocalisation du vignoble vers les plaines, 

concentration du secteur ; 

Considérant les très vives inquiétudes que provoque cette décision chez les professionnels, les élus et plus 

largement les citoyens ; 

Considérant que la quasi-totalité des pays producteurs dénonce aujourd’hui cette décision et demande à la 

Commission de maintenir cet outil de régulation du potentiel de production ; 

Considérant que la Commission reste toujours sourde à ces appels et se contente de faire circuler un 

questionnaire dans la perspective du rapport d’étape qu’elle doit publier en 2013  

Considérant les initiatives qui se font d’ores et déjà jour sur le terrain avant l’échéance du 1
er
 janvier 2016 

(spéculation, achat de terrains dans des plaines, etc. ) et les inquiétudes grandissantes des vignerons notamment 

les jeunes sur leur proche avenir ; 

Considérant que l’encadrement du potentiel de production ne freine pas le développement des exploitations 

(plusieurs dizaines de milliers d’hectares de droits attribués durant ces dix dernières années) mais qu’il permet 

d’assurer un équilibre entre l’offre et la demande ; 

Considérant le calendrier des institutions européennes et l’incertitude importante qui pèsent sur la réouverture du 

dossier ; 

Nous, élus, 

Demandons au gouvernement et au Chef de l’Etat de poursuivre leurs efforts et de convaincre avant fin 2011 les 

quelques Etats membres nécessaires à la formation d’une majorité qualifiée ; 

Invitons le Conseil des Ministres  de l’agriculture à acter formellement ensuite les positions ; 

Demandons à la Commission Européenne d’entendre la position portée par la quasi-totalité des pays  producteurs 

et de faire une nouvelle proposition législative ; 

Appelons le Parlement européen à user de ses nouveaux pouvoirs et à prendre toutes les initiatives législatives et 

politiques utiles pour faire aboutir ce dossier au plus vite ; 

Invitons les autres élus et les collectivités locales à s’associer à cette démarche et à intervenir par tous les 

moyens utiles auprès du gouvernement pour les convaincre de la nécessité d’aboutir sur ce dossier. 

 

Le Conseil municipal après en avoir délibéré, adopte la proposition de Mme le Maire à l’unanimité des suffrages. 

 

IV - COMMISSIONS – Participation – M. MUNOZ 

 

Rapporteur : Madame le Maire 

 

Il est rappelé au Conseil municipal que M. MUNOZ a été installé dans ses fonctions de conseiller municipal le 

14 novembre dernier, en remplacement de M. Grépinet, démissionnaire. 
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Il est proposé au Conseil municipal que M. MUNOZ siège en lieu et place de M. Grépinet dans les commissions 

reprises ci-dessous : 

 Finances – Administration Générale- Affaires sociales-sécurité 

 Enfance – Jeunesse – Affaires scolaires 

Le Conseil municipal après en avoir délibéré, adopte la proposition de Madame le Maire à l’unanimité des 

suffrages. 

 

V - BUDGET 2011 – MAISON du PETIT PRINCE – DM 4 

 

Rapporteur : Monsieur OUSSET 

 

Il est proposé au Conseil municipal d’adopter les modifications de crédits suivantes : 

 

DEPENSES de FONCTIONNEMENT : 0 € 

011 : Charges à caractère général : -10 600 € 

60623 -  alimentation : - 1 500 € 

60636 – vêtements de travail : - 1 500 € 

611 – Prestations de service : - 1 000 € 

6122 – crédit bail mobilier : - 1 500 € 

616 – primes d’assurance : - 1 500 € 

6232 – fêtes et cérémonies : - 2 000 € 

6247 – transport collectif : - 500 € 

6262 – frais de télécommunication : - 700 € 

6282 – frais de gardiennage : - 400 € 

012 : Charges de personnel & frais assimilés : + 15 100 € 

6453 – cotisations caisse de retraite : + 15 100 € 

65 : Autres charges de gestion courante 

 6558 : autres dépenses obligatoires : - 1 500 € 

68 : Dotations aux amortissements :- 3 000 € 

 6811 immos : - 3 000 € 

 

DEPENSES d’INVESTISSEMENT : 0 € 

OP 11/2313 – BAT 2010 : + 1500 € 

OP 12/2188 – MATERIEL 2011 : - 1500 € 

 

Le Conseil municipal après en avoir délibéré, adopte la proposition de M. Ousset à l’unanimité des 

suffrages. 

 

VI - BUDGET COMMUNE 2011 – DM4 

 

Rapporteur : Monsieur OUSSET 

 

Il est proposé au Conseil municipal d’adopter les modifications de crédits suivantes : 

 Article 6331 : Versement transport : + 29 500 € 

 Article 7381 : Droits de mutation : + 29 500 € 

Le Conseil municipal après en avoir délibéré, adopte la proposition de M. Ousset à l’unanimité des 

suffrages exprimés (six abstentions). 
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VII – CAISSE des ECOLES – BUDGET PRIMITIF 2012 

 

Rapporteur : Monsieur OUSSET 

 

Il est donné lecture du budget primitif 2012, voté par la caisse des Ecoles le 18 octobre 2011 

CAISSE des ECOLES 

    BP 

 
DEPENSES de FONCTIONNEMENT 512 202 € 

O11 Charges à caractère général 106 115 € 

60623 alimentation pour les cantines et les colonies de vacances 100 € 

  023 services communs 100 € 

  0221 maternelle garrigues 0 € 

  0211 primaire garrigues 0 € 

  0222 maternelle fontcaude 0 € 

  0212 primaire fontcaude 0 € 

60628 autres fournitures non stockées 540 € 

  023 services communs 540 € 

  0221 maternelle garrigues 0 € 

  0211 primaire garrigues 0 € 

  0222 maternelle fontcaude 0 € 

  0212 primaire fontcaude 0 € 

6063 fournitures d’entretien et de petit équipement 3 300 € 

  023 services communs 0 € 

  0221 maternelle garrigues 1 500 € 

  0211 primaire garrigues 0 € 

  0222 maternelle fontcaude 1 500 € 

  0212 primaire fontcaude 300 € 

6064 fournitures administratives 2 128 € 

  023 services communs 0 € 

  0221 maternelle garrigues 500 € 

  0211 primaire garrigues 578 € 

  0222 maternelle fontcaude 250 € 

  0212 primaire fontcaude 800 € 

6065 livres, disques, cassettes 716 € 

  023 services communs 716 € 

  0221 maternelle garrigues 0 € 

  0211 primaire garrigues 0 € 

  0222 maternelle fontcaude 0 € 

  0212 primaire fontcaude 0 € 

6067 fournitures scolaires 43 712 € 

  023 services communs 4 100 € 

  0221 maternelle garrigues 11 280 € 

  0211 primaire garrigues 15 968 € 

  0222 maternelle fontcaude 5 500 € 
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  0212 primaire fontcaude 6 864 € 

6068 autres matières & fournitures 1 000 € 

  023 services communs 1 000 € 

  0221 maternelle garrigues 0 € 

  0211 primaire garrigues 0 € 

  0222 maternelle fontcaude 0 € 

  0212 primaire fontcaude 0 € 

611 Prestations de service 9 000 € 

  023 services communs 9 000 € 

  0221 maternelle garrigues 0 € 

  0211 primaire garrigues 0 € 

  0222 maternelle fontcaude 0 € 

  0212 primaire fontcaude 0 € 

6122 crédit-bail mobilier 9 920 € 

  023 services communs 9 920 € 

  0221 maternelle garrigues 0 € 

  0211 primaire garrigues 0 € 

  0222 maternelle fontcaude 0 € 

  0212 primaire fontcaude 0 € 

6156 Maintenance 6 000 € 

  023 services communs 6 000 € 

  0221 maternelle garrigues 0 € 

  0211 primaire garrigues 0 € 

  0222 maternelle fontcaude 0 € 

  0212 primaire fontcaude 0 € 

616 Assurances 0 € 

  023 services communs 0 € 

  0221 maternelle garrigues 0 € 

  0211 primaire garrigues 0 € 

  0222 maternelle fontcaude 0 € 

  0212 primaire fontcaude 0 € 

6188 Autres frais divers 11 390 € 

  023 services communs 150 € 

  0221 maternelle garrigues 1 640 € 

  0211 primaire garrigues 5 850 € 

  0222 maternelle fontcaude 750 € 

  0212 primaire fontcaude 3 000 € 

623 Frais de bals, tombolas et fêtes  4 172 € 

  023 services communs 0 € 

  0221 maternelle garrigues 1 880 € 

  0211 primaire garrigues 1 156 € 

  0222 maternelle fontcaude 800 € 

  0212 primaire fontcaude 336 € 

624 transports de biens et transports collectifs 11 148 € 
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  023 services communs 0 € 

  0221 maternelle garrigues 2 000 € 

  0211 primaire garrigues 5 348 € 

  0222 maternelle fontcaude 800 € 

  0212 primaire fontcaude 3 000 € 

6261 frais d’affranchissement 0 € 

  023 services communs 0 € 

  0221 maternelle garrigues 0 € 

  0211 primaire garrigues 0 € 

  0222 maternelle fontcaude 0 € 

  0212 primaire fontcaude 0 € 

6262 frais de télécommunication 2 989 € 

  023 services communs 2 989 € 

  0221 maternelle garrigues 0 € 

  0211 primaire garrigues 0 € 

  0222 maternelle fontcaude 0 € 

  0212 primaire fontcaude 0 € 

O12 Charges personnel & frais assimilés 404 587 € 

6218 autres personnels extérieurs 0 € 

6215 Personnel affecté par la collectivité 404 587 € 

6455 Cotisations assurances du personnel   

6488 Autres charges   

65 Autres charges de gestion courante 1 500 € 

6574 subvention de fonctionnement aux associations 1 500 € 

  023 services communs 1 500 € 

  0221 maternelle garrigues 0 € 

  0211 primaire garrigues 0 € 

  0222 maternelle fontcaude 0 € 

  0212 primaire fontcaude 0 € 

o23 Virement de la section d’investissement 0 € 

O23 Virement section investissement 0 € 

  023 services communs 0 € 

  0221 maternelle garrigues 0 € 

  0211 primaire garrigues 0 € 

  0222 maternelle fontcaude 0 € 

  0212 primaire fontcaude 0 € 

OO2 Résultat reporté 0 € 

oo2 Résultat reporté 0 € 

  023 services communs 0 € 

  0221 maternelle garrigues 0 € 

  0211 primaire garrigues 0 € 

  0222 maternelle fontcaude 0 € 

  0212 primaire fontcaude 0 € 
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     RECETTES de FONCTIONNEMENT 512 202 € 

64 Charges de Personnel 0 € 

6419 Remboursements sur rémunérations du Personnel 0 € 

  023 services communs   

  0221 maternelle garrigues   

  0211 primaire garrigues   

  0222 maternelle fontcaude   

  0212 primaire fontcaude   

70 Produits des services du Domaine é ventes diverses 0 € 

7067 Redevances et droits des services périscolaires 0 € 

  023 services communs 0 € 

  0221 maternelle garrigues   

  0211 primaire garrigues   

  0222 maternelle fontcaude   

  0212 primaire fontcaude   

74 Dotations & participations 512 202 € 

7474 Participation commune 512 202 € 

  023 services communs 440 602 € 

  0221 maternelle garrigues 18 800 € 

  0211 primaire garrigues 28 900 € 

  0222 maternelle fontcaude 9 600 € 

  0212 primaire fontcaude 14 300 € 

  Chapitres codifiés 0 € 

oo2 Résultat de fonctionnement reporté 0 € 

  023 services communs   

  0221 maternelle garrigues   

  0211 primaire garrigues   

  0222 maternelle fontcaude   

  0212 primaire fontcaude   

 

RECAPITULATIF 

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT      512 202 €  

RECETTES DE FONCTIONNEMENT      512 202 €  

SOLDE 0  

DEPENSES D’INVESTISSEMENT                 -   €  

RECETTES D’INVESTISSEMENT                 -   €  

SOLDE      0  

SOLDE GLOBAL 0  
 

Le Conseil municipal prend acte. 
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VIII - BUDGET PRIMITIF 2012 – COMMUNE 

 

Rapporteur : Monsieur OUSSET 

 

Il est proposé au Conseil municipal d’adopter le budget primitif  «COMMUNE «, résumé ci-dessous 

      Libellé BP 2011 (pm) BP 2012 (propositions) 

 
DEPENSES de FONCTIONNEMENT 8 481 250 € 8 729 935 € 

O11 Charges à caractère général 2 137 824 € 2 186 720 € 

60611 Eau & Assainissement 100 000 € 104 500 € 

60612 Energie-Electricité 210 000 € 237 000 € 

60622 Carburants 26 635 € 29 640 € 

60623 Alimentation 20 250 € 20 930 € 

60628 Autres fournitures non stockées 6 000 € 2 000 € 

60631 Fournitures d'entretien 40 000 € 21 000 € 

60632 Fourniture de petit équipement 50 870 € 45 240 € 

60633 Fournitures de voirie 25 000 € 35 000 € 

60636 Vêtements de travail 13 000 € 12 550 € 

6064 Fournitures administratives 22 710 € 20 500 € 

6065 livres, disques, cassettes 1 650 € 800 € 

6068 Autres matières & fournitures 134 740 € 37 550 € 

611 Contrats de prestation de serv. avec les entreprises 460 000 € 440 900 € 

6122 crédit-bail mobilier 23 520 € 45 000 € 

6135 Locations mobilières 205 700 € 221 185 € 

61521 Entretien des terrains 86 000 € 92 680 € 

61522 Entretien bâtiments 65 000 € 102 300 € 

61523 Entretien V.R.D 130 000 € 111 000 € 

61551 Entretien matériel roulant 11 000 € 12 000 € 

61558 entretien autres biens mobiliers 5 000 € 15 000 € 

6156 Maintenance 103 220 € 178 565 € 

616 Primes d'assurance 31 650 € 31 935 € 

6182 Doc.générale & technique 8 215 € 15 855 € 

6184 Vers. Org. Formation 25 990 € 23 600 € 

6188 Autres frais divers 22 200 € 22 910 € 

6225 Indemnités comptable & régisseur 1 500 € 1 500 € 

6226 Honoraires 64 000 € 40 600 € 

6227 frais d'actes, de contentieux 500 € 5 500 € 

6228 divers 25 000 € 37 500 € 

6231 Annonces & insertions 14 000 € 14 000 € 

6232 Fêtes & cérémonies 73 000 € 79 440 € 

6236 Catalogues & imprimés 500 € 1 200 € 

6238 Frais divers de publicité 2 000 € 900 € 

6247 transports collectifs 11 000 € 10 000 € 

6251 voyages & déplacements 12 000 € 5 500 € 

6257 réceptions 7 120 € 10 000 € 
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6261 Frais affranchissement 9 600 € 15 000 € 

6262 Frais de télécommunications 38 000 € 35 000 € 

627 services bancaires & assimilés   1 000 € 

6281 Concours divers 5 650 € 5 440 € 

6282 frais de gardiennage 13 700 € 14 500 € 

62848 autres prestations 19 000 € 18 000 € 

63512 Taxes foncières 10 000 € 9 000 € 

63700 Autres impots, taxes et vers.assimil. 2 904 € 3 000 € 

O12 Charges personnel & frais assimilés 2 903 078 € 3 327 740 € 

6218 autres personnels extérieurs 2 500 € 7 150 € 

6331 Versement transport 30 784 € 34 645 € 

6332 Cotisations au FNAL 8 422 € 9 425 € 

6336 cotisations CNFPT-CDG 29 042 € 31 525 € 

6338 Autres impôts & taxes 5 808 € 5 525 € 

637 autres impôts, taxes et assimilés   3 250 € 

64111 Personnel titulaire- Rémunération principale 1 431 746 € 1 610 245 € 

64112 

NBI- Supplément familial de traitement, 

indem.résidence 55 179 € 68 250 € 

64118 autres indemnités 220 715 € 257 725 € 

64131 Personnel non titulaire-rémunération principale 258 469 € 401 700 € 

64168 Autres 8 712 € 7 150 € 

6451 URSSAF 315 972 € 347 100 € 

6453 Cotisations caisses retraite 435 623 € 430 300 € 

6454 ASSEDIC 14 521 € 26 975 € 

6455 Cotisations assurances du personnel 69 700 € 65 000 € 

6458 Cotisations autres organismes   6 175 € 

6457 cotisations sociales liées à l'apprentissage 203 €   

6475 Médecine du travail 5 808 € 7 800 € 

64832 Fonds de compensation CPA 2 614 € 2 925 € 

6488 Autres charges 7 260 € 4 875 € 

65 Autres charges de gestion courante 1 782 560 € 2 087 546 € 

651 redevance pour concessions     

6531 indemnités élus 113 600 € 118 440 € 

6532 frais mission des élus 2 000 € 0 € 

6533 cotisations retraite des élus 3 862 € 3 600 € 

6535 formation des élus 2 850 € 2 560 € 

65372 cotisation au fond de financement de fin de mandat 0 € 0 € 

6554 

cotisations organisme de regroupement 

(démoustication) 7 000 € 8 000 € 

6555 contributions CNFPT 29 650 € 30 000 € 

6558 autres dépenses obligatoires 34 000 € 33 000 € 

657361 Caisse des Ecoles 484 135 € 512 202 € 

657362 CCAS 88 000 € 88 000 € 

657363 Budgets annexes  782 463 € 1 079 824 € 
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6574 Subv fonct assoc & pers.privées 235 000 € 211 920 € 

66 Charges financières 605 000 € 572 853 € 

66111 intérêts réglés à l'échéance 595 000 € 569 800 € 

66112 ICNE rattachés -11 561 € -11 947 € 

6615 Intérêts c/courant, dépôts 20 000 € 15 000 € 

6618 Intérêts des autres dettes (ppp)     

668 autres charges financières 1 561 €   

67 Charges exceptionnelles 257 800 € 7 500 € 

6714 Bourses et prix 2 800 € 2 500 € 

673 titres annulés 255 000 € 5 000 € 

O42 Opérations d'ordre entre sections 137 069 € 158 250 € 

675 valeurs comptables des immo.cédées     

6811 immo.incorporelles & corporelles 130 000 € 151 181 € 

6812 dotation aux amort. des charges de fonct à répartir 7 069 € 7 069 € 

68 Dotation aux amortissements 0 € 0 € 

6815 prov. Risques & charges exploit.     

O14 Atténuation de produits 150 268 € 230 000 € 

739115 Prélèvement au titre de l'article 55 de la loi SRU 0 € 130 000 € 

73961 Reversement agglo 100 000 € 100 000 € 

73982 Reversement SRU 50 268 € 0 € 

o23 Virement de la section d'investissement 507 651 € 159 326 € 

O23 Virement section investissement 507 651 € 159 326 € 

OO2 Résultat reporté 0 € 0 € 

oo2 Résultat reporté     

      RECETTES de FONCTIONNEMENT 8 481 250 € 8 729 935 € 

O13 Atténuation de charges 225 000 € 105 000 € 

6419 rembt. Rémun.personnel 225 000 € 105 000 € 

70 

Produits des services, du domaine & ventes 

diverses 359 700 € 1 393 157 € 

7011 vente d'eau 63 000 € 63 000 € 

70311 concessions cimetière 115 000 € 70 946 € 

70321 droit de stationnement voie publique 2 500 € 34 200 € 

70388 autres redevances & recettes 17 000 € 93 380 € 

7062 Redev.& droits des serv.caractère culturel 50 000 € 61 125 € 

70632 Redev. & droits des serv.loisirs 110 000 € 122 000 € 

7066 Redev. & droits des serv.sociaux 0 € 310 000 € 

7067 

Redev. & droits des serv.périscolaires & 

enseignement 0 € 154 071 € 

7083 Locations diverses 500 € 15 700 € 

70841 Mise à disposition de personnel budgets annexes 0 € 405 000 € 

70872 rembt frais par budgets annexes 0 € 61 985 € 

70878 Ventes marchandises autres redevables 1 000 € 1 500 € 

7088 Autres produits d'activités annexes 700 € 250 € 
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o42 Opérations d'ordre entre sections 0 € 0 € 

722 Immobilisations corporelles 0 € 0 € 

73 Impôts & taxes 6 417 613 € 5 730 348 € 

7311 Contributions directes 5 061 544 € 5 106 548 € 

7328 autres reversements  fiscalité 14 000 € 18 000 € 

7343 taxes sur les pylones électriques 13 000 € 15 000 € 

7351 Taxe sur l'électricité 100 000 € 152 000 € 

7362 Taxe de séjour 30 000 € 56 800 € 

73681 Taxes/emplacements publicitaires 22 000 € 22 000 € 

7381 Taxes additionnelles droits de mutation 270 000 € 360 000 € 

7388 autres taxes (terrains devenus constructibles) 907 069 € 0 € 

74 Dotations & participations 1 321 937 € 1 314 430 € 

7411 Dotations forfaitaires (DGF) 821 370 € 820 225 € 

74121 Dotation solidarité rurale 64 914 € 67 680 € 

74124 dotation péréquation 82 572 € 85 000 € 

745 Dotation spéciale instituteurs 2 751 € 2 800 € 

74718 autres 6 000 € 6 000 € 

7473 Subv. Département 5 300 € 5 300 € 

7478 autres organismes 210 000 € 157 425 € 

74833 Etat- Compensation taxe professionnelle 60 530 € 11 000 € 

74834 Compensation taxes foncières 35 000 € 29 000 € 

74835 Compensation exonération taxe d'habitation 30 000 € 125 000 € 

7488 Autres attrib & paricip. 3 500 € 5 000 € 

75 Autres produits & gestion courante 127 000 € 127 000 € 

752 Revenus des immeubles 120 000 € 120 000 € 

757 Redevance versée par fermiers ou concessionnaires 7 000 € 7 000 € 

76 Produits financiers 0 € 0 € 

762 revenus valeurs mob. Placement 0 € 0 € 

764 revenus valeurs mob.placement 0 € 0 € 

77 Produits exceptionnels 30 000 € 60 000 € 

771 dédit & pénalités reçus 0 € 0 € 

775 produits de cessions d'immo 0 € 0 € 

7788 Produits exceptionnels divers 30 000 € 60 000 € 

78 Reprises sur amortissements et provisions 0 € 0 € 

7875 Reprises sur prov. Risques & charges exceptionnels     

7876 Reprises sur prov. Dépréciations exceptionnelles     

79 Transferts de charges 0 € 0 € 

796 Transferts de charges 0 € 0 € 

  Chapitres codifiés 0 € 0 € 

oo2 Résultat de fonctionnement reporté       

  Report résultat d'investissement (L 2311.6)     
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INVESTISSEMENT 

      024 - PRODUITS DES CESSIONS D'IMMOBILISATION 

  DEPENSES 0 € 0 € 

        

        

  RECETTES   1 459 119 € 

O24 ventes de terrains   1 459 119 € 

        

    DEPENSES NON AFFECTEES 

  DEPENSES   1 323 970 € 

OO1 solde d'exécution      

1641 capital des emprunts   910 000 € 

164 remboursement anticipé emprunts     

16878 autres établissements   10 000 € 

2031 Frais d'études   145 000 € 

2111 Terrains nus   255 970 € 

2135 installations générales     

261 Participation SPLA   3 000 € 

2313 immos en cours     

275 Dépôts & cautionnements versés     

  RECETTES   2 412 351 € 

001 solde exécution     

O21 autofinancement prévisionnel   159 326 € 

1068 Excédent de fonctionnement capitalisé     

10222 FCTVA   499 316 € 

10223 TLE   81 677 € 

10228 Autres fonds globalisés     

1341 DGE     

1343 PAE   30 000 € 

1641 Emprunts en euros   1 490 851 € 

166 Refinancement de dette     

192 plus-value cession immo     

2111 Terrains nus     

28031 amort frais études   33 986 € 

2805 amort Concessions & droits similaires   16 143 € 

28128 amort autres aménagements de terrains   279 € 

281312 amort bâtiments scolaires   3 007 € 

281316 amort travaux cimetière   9 566 € 

281318 amort.autres bat. Pubics   3 062 € 

28135 amort. Construct.  & instal. Gén   362 € 

28138 amort.autres construct.   275 € 

281578 Autres mat. Voirie   229 € 
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28158 autres mat. Techniques   6 246 € 

28181 amort installations générales   2 249 € 

28182 amort matériel de transport   337 € 

28183 amort matériel de bureau informatique   2 551 € 

28184 amort mobilier   19 261 € 

28188 amort autres immos   53 628 € 

  

 

  

 OP 61 - LES THERMES 

  DEPENSES   133 500 € 

2031 Frais études     

2313 Constructions   133 500 € 

2318 autres immos     

  RECETTES   0 € 

13251 groupement des collectivités     

1336 PVR     

        

OP 98 - MEDIATHEQUE Th.MONOD 

  DEPENSES   0 € 

2184 mobilier     

2313 Immos en cours - Constructions   0 € 

  RECETTES   0 € 

1641 Emprunt   0 € 

      0 € 

  

  

 OP 99 - AMENAGEMENT de la zone de NAUSSARGUES 

  DEPENSES   0 € 

2031 frais études     

2188 autres immo     

  RECETTES   0 € 

        

        

  

  

 OP 108 - CIMETIERE 

  DEPENSES   15 000 € 

2188 Autres immos   15 000 € 

21316 Equipements de cimetière     

  RECETTES   0 € 

        

2115 Terrains nus     

  

  

 OP 112 - VRD 2011 

  DEPENSES   0 € 

2318 Autres immos corporelles en cours     
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2188 Autres immos corporelles     

  RECETTES   0 € 

192 différence sur réalisation d'immo     

2115 Terrains nus     

  

  

 OP 113 - BATIMENTS 2011 

  DEPENSES   0 € 

21312 bâtiments scolaires     

21318 Autres immos en cours     

  RECETTES   0 € 

1323 Département   0 € 

13251 Groupement de collectivités   0 € 

  

  

 OP 114 - DVPT DURABLE 2011 

  DEPENSES   0 € 

        

2181 Installations générales, agencements     

  RECETTES   0 € 

        

        

    OP 115  - GROUPE SCOLAIRE DE FONTCAUDE 

  DEPENSES   0 € 

2031 Frais d'études   0 € 

21312 Constructions     

  RECETTES   0 € 

1325 groupements de collectivités   0 € 

        

  

  

 OP 116 - PPP ECLAIRAGE, FIBRE OPTIQUE, TELESURVEILLANCE 

  DEPENSES   37 500 € 

2031 Frais d'études   7 500 € 

  Projets non retenus   30 000 € 

  RECETTES   0 € 

        

2115 Terrains nus     

  

  

 OP 117 - MATERIEL 2012 

  DEPENSES   80 000 € 

2183 matériel de bureau & matériel informatique   80 000 € 

        

  RECETTES   0 € 

      0 € 
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      0 € 

  

  

 OP 118 - VOIRIE 2012 

  DEPENSES   1 140 000 € 

21312 bâtiments scolaires     

21318 Autres immos en cours   1 140 000 € 

  RECETTES   0 € 

1323 Département   0 € 

13251 Groupement de collectivités   0 € 

  

  

 OP 119 - BATIMENTS 2012 

  DEPENSES   443 500 € 

        

2181 Installations générales, agencements   443 500 € 

  RECETTES   0 € 

        

        

  

  

 OP 120 - DVPT DURABLE 2012 

  DEPENSES   50 000 € 

  Travaux de gestion du sdage   50 000 € 

        

  RECETTES   0 € 

1325 groupements de collectivités   0 € 

        

  

  

 OP 121 - GROUPE SCOLAIRE de COURPOUYRAN 

  DEPENSES   80 000 € 

2031 Frais d'études   80 000 € 

21538 autres réseaux     

  RECETTES   0 € 

        

2115 Terrains nus     

  

  

 0P 122 - TRAVAUX rue des HAUTS de FONTCAUDE 

  DEPENSES   68 000 € 

2031 frais études   68 000 € 

2128 agencements & aménagements     

  RECETTES   0 € 

      0 € 

      0 € 

  

  

 OP 123 - TRANSFERT DES STM 

  DEPENSES   500 000 € 
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21348 Acquisition de bâtiments   300 000 € 

2128 agencements & aménagements   200 000 € 

  RECETTES   0 € 

      0 € 

      0 € 

  

  

 

 
RECAPITULATIF 

 

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT  8 481 250 €                8 729 935 €  

 

RECETTES DE FONCTIONNEMENT  8 481 250 €                8 729 935 €  

 

SOLDE 0 €   0 € 

 

      

 

DEPENSES D'INVESTISSEMENT                  3 871 470 €  

 

RECETTES D'INVESTISSEMENT                  3 871 470 €  

 

SOLDE     0 € 

 

      

 

SOLDE GLOBAL   0  
 

Le Conseil municipal après en avoir délibéré, adopte la proposition de M. Ousset à la majorité (six 

contre). 
 

IX - BUDGET PRIMITIF 2012 – budget annexe MAISON du PETIT PRINCE 
 

Rapporteur : Monsieur OUSSET 
 

Il est proposé au Conseil municipal d’adopter le budget primitif du budget annexe « LA MAISON du PETIT 

PRINCE », résumé ci-dessous 

MAISON LE PETIT PRINCE 

  Libellé 2011 (pm) BP 

 
DEPENSES de FONCTIONNEMENT 

1 380 421 

€ 1 328 444 € 

O11 Charges à caractère général 113916 119 960 € 

60611 Eau & Assainissement 0   

60612 Energie-Electricité 22500 31 980 € 

60623 Alimentation 3500 1 250 € 

60628 Autres fournitures non stockées 600 500 € 

60631 Fournitures d'entretien 2000 5 000 € 

60632 Fourniture de petit équipement 4000 2 000 € 

60636 Vêtements de travail 2310 1 700 € 

6064 Fournitures administratives 800 800 € 

6068 Autres matières & fournitures 6500 5 000 € 

611 Contrats de prestation de serv. avec les entreprises 61000 64 500 € 

6122 crédit-bail mobilier 1680 280 € 

61521 entretien des terrains   500 € 

61522 entretien des bâtiments   1 000 € 

61558 entretien autres biens mobiliers 0 500 € 

6156 Maintenance 880 1 000 € 
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616 Primes d'assurance 1946 0 € 

6182 Doc.générale & technique 500 350 € 

6184 Vers. Org. Formation 1000 1 000 € 

6188 Autres frais divers 500 1 000 € 

6226 Honoraires 0 0 € 

6232 Fêtes & cérémonies 2000 1 000 € 

6247 transports collectifs 500 300 € 

6251 voyages & déplacements 0   

6261 Frais affranchissement 300 0 € 

6262 Frais de télécommunications 1000 0 € 

62871 Remboursement des frais au budget de rattachement 0 300 € 

63512 Taxes foncières 0   

O12 Charges personnel & frais assimilés 1009709 938 114 € 

6218 Autres personnels   2 068 € 

6331 Versement transport 8267 10 020 € 

6332 Cotisations au FNAL 2262 2 726 € 

6336 cotisations CNFPT-CDG 7799 9 118 € 

6338 Autres impôts & taxes 1560 1 598 € 

637 Autres impôts, taxes et versements assimiés 780 940 € 

64111 Personnel titulaire- Rémunération principale 614484 465 732 € 

64112 NBI- Supplément familial de traitement, indem.résidence 14818 19 740 € 

64118 autres indemnités 59271 74 542 € 

64131 Personnel non titulaire-rémunération principale 69410 91 814 € 

64168 Autres 2340 2 068 € 

6451 URSSAF 84852 100 392 € 

6453 Cotisations caisses retraite 116983 124 456 € 

6454 ASSEDIC 3899 7 802 € 

6455 Cotisations assurances du personnel 18717 18 800 € 

6458 Cotisations autres organismes 0 1 786 € 

6475 Médecine du travail 1560 2 256 € 

64832 Fonds de compensation CPA 1950 846 € 

6488 Autres charges 702 1 410 € 

65 Autres charges de gestion courante 2870 0 € 

6531 indemnités élus 0   

6558 autres dépenses obligatoires 2870   

6574 Subv fonct assoc & pers.privées 0   

66 Charges financières 69222 73 000 € 

66111 intérêts réglés à l'échéance 73682 76 000 € 

66112 ICNE rattachés -4460 -3 000 € 

668 autres charges financières 0   

67 Charges exceptionnelles 0 0 € 

6714 Bourses et prix 0   

673 titres annulés 0   

O42 Opérations d'ordre entre sections 14500 10 840 € 
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675 valeurs comptables des immo.cédées 0   

676 différence sur réalisations 0   

6811 immo.incorporelles & corporelles 14500 10 840 € 

68 Dotation aux amortissements 0 0 € 

6815 prov. Risques & charges exploit. 0   

O14 Atténuation de produits 0 0 € 

73961 Reversement agglo 0   

73982 SRU 0   

o23 Virement de la section d'investissement 170204 186 530 € 

O23 Virement section investissement 170204 186 530 € 

OO2 Résultat reporté 0 0 € 

oo2 Résultat reporté 0   

  RECETTES de FONCTIONNEMENT 1380421 1 328 444 € 

O13 Atténuation de charges 0 2 500 € 

6419 rembt. Rémun.personnel 0 2 500 € 

70 Produits des services, du domaine & ventes diverses 353920 3 858 € 

7066 Redev. & droits des serv.sociaux 353920 3 000 € 

7088 Autres produits d'activités annexes 0 858 € 

o42 Opérations d'ordre entre sections 0 0 € 

722 Immobilisations corporelles 0   

73 Impôts & taxes 0 0 € 

7311 Contributions directes 0   

7388 autres taxes (terrains devenus constructibles) 0   

74 Dotations & participations 1018705 1 322 086 € 

74741 Participation des communes 518808 704 808 € 

7478 participation autres organismes 499897 617 278 € 

75 Autres produits & gestion courante 0 0 € 

752 Revenus des immeubles 0   

757 Redevance versée par fermiers ou concessionnaires 0   

76 Produits financiers 0 0 € 

762 revenus valeurs mob. Placement 0   

764 revenus valeurs mob.placement 0   

77 Produits exceptionnels 0 0 € 

771 dédit & pénalités reçus 0   

775 produits de cessions d'immo 0   

7788 Autres reprises excédents 0   

78 Reprises sur amortissements et provisions 0 0 € 

7875 Reprises sur prov. Risques & charges exceptionnels 0   

7876 Reprises sur prov. Depréciations exceptionnelles 0   

79 Transferts de charges 0 0 € 

796 Transferts de charges 0 0 € 

  Chapitres codifiés 7796 0 € 

oo2 Résultat de fonctionnement reporté 7796    
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  Report résultat d'investissement (L 2311.6)     

 

  

  INVESTISSEMENT 

    OPERATIONS NON AFFECTEES 

  DEPENSES   173 000 € 

OO1 solde d'exécution      

1641 capital des emprunts   173 000 € 

2188 autres immos corporelles   0 € 

  RECETTES   197 370 € 

001 solde exécution     

O21 autofinancement prévisionnel   186 530 € 

1068 Excédent de fonctionnement capitalisé     

161 emprunt     

2805 Amortissements concessions, brevets, licences   820 € 

28184 Amortissements mobilier   9 916 € 

28188 Amortissements autres    104 € 

OP 013 -MATERIEL 2012 

  DEPENSES   24 370 € 

2184 Mobilier     

2188 divers   24 370 € 

  RECETTES   0 € 

1321 Subv Etat     

2111 Terrains nus     

      

  DEPENSES   0 € 

2184 Mobilier   0 € 

2188 autres immos corporelles     

2313 immos en cours construction,     

  RECETTES   0 € 

1321 Etat     

1325 groupements de collectivités   0 € 

1328 autres organismes     

 

      

 
RECAPITULATIF 

 

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT    1 328 444 €  

 

RECETTES DE FONCTIONNEMENT    1 328 444 €  

 

SOLDE   0  

 

      

 

DEPENSES D'INVESTISSEMENT        197 370 €  

 

RECETTES D'INVESTISSEMENT        197 370 €  

 

SOLDE       0  
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SOLDE GLOBAL   0  

 

Le Conseil municipal après en avoir délibéré, adopte la proposition de M. Ousset à l’unanimité des 

suffrages. 

 

X - BUDGET PRIMITIF 2012 – budget annexe MEDIATHEQUE Théodore MONOD 

 

Rapporteur : Monsieur OUSSET 

 

Il est proposé au Sonseil municipal d’adopter le budget primitif du budget annexe « MEDIATHEQUE Théodore 

MONOD «, résumé ci-dessous 

 

MEDIATHEQUE Théodore MONOD 

  Libellé 2011 (pm) 

BP 2012 

(propositions) 

 
DEPENSES de FONCTIONNEMENT 1 107 119 € 378 516 € 

O11 Charges à caractère général 75 575 € 97 728 € 

60611 Eau & Assainissement     

60612 Energie-Electricité 6 000 € 38 400 € 

60623 Alimentation 1 300 € 800 € 

60628 Autres fournitures non stockées 350 € 50 € 

60631 Fournitures d'entretien     

60632 Fourniture de petit équipement 830 € 2 380 € 

60636 Vêtements de travail   0 € 

6064 Fournitures administratives 500 € 500 € 

6065 livres, disques, cassettes 16 145 € 16 388 € 

611 Contrats de prestation de serv. avec les entreprises 12 520 € 9 000 € 

6122 crédit-bail mobilier 16 400 € 14 860 € 

614 Charges locatives & de copropriété   5 600 € 

61522 Entretien bâtiments   500 € 

6156 Maintenance 9 000 € 1 500 € 

616 Primes d'assurance 580 € 600 € 

6182 Doc.générale & technique 800 € 1 000 € 

6232 Fêtes & cérémonies 10 800 € 5 900 € 

6261 Frais affranchissement 100 € 100 € 

6262 Frais de télécommunications 150 € 150 € 

62871 Remboursement frais budget de rattachement     

6282 frais de gardiennage 100 €   

63512 Taxes foncières     

O12 Charges personnel & frais assimilés 160 831 € 153 588 € 

6218 autres personnels extérieurs   330 € 

6331 Versement transport 1 600 € 1 599 € 

6332 Cotisations au FNAL 500 € 435 € 

6336 cotisations CNFPT-CDG 1 600 € 1 455 € 

6338 Autres impôts & taxes 450 € 255 € 
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637 Autres impôts taxes & assimilés   150 € 

64111 Personnel titulaire- Rémunération principale 79 000 € 74 319 € 

64112 NBI- Supplément familial de traitement, indem.résidence 3 000 € 3 150 € 

64118 autres indemnités 12 000 € 11 895 € 

64131 Personnel non titulaire-rémunération principale 14 000 € 18 540 € 

64168 Autres 500 € 330 € 

6451 URSSAF 17 000 € 16 020 € 

6453 Cotisations caisses retraite 24 000 € 19 860 € 

6454 ASSEDIC 770 € 1 245 € 

6455 Cotisations assurances du personnel 3 000 € 3 000 € 

6457 cotisations sociales liées à l'apprentissage 11 €   

6458 Cotisations autres organismes   285 € 

6475 Médecine du travail 3 000 € 360 € 

64832 Fonds de compensation CPA 400 € 225 € 

6488 autres charges   135 € 

65 Autres charges de gestion courante 500 € 0 € 

6558 autres dépenses obligatoires 500 €   

6574 Subv fonct assoc & pers.privées     

66 Charges financières 22 013 € 25 200 € 

66111 intérêts réglés à l'échéance 22 210 € 26 500 € 

66112 ICNE rattachés -197 € -1 300 € 

668 autres charges financières     

67 Charges exceptionnelles 700 € 0 € 

6714 Bourses et prix 700 €   

673 titres annulés     

O42 Opérations d'ordre entre sections 0 € 6 611 € 

675 valeurs comptables des immo.cédées     

6811 immo.incorporelles & corporelles   6 611 € 

68 Dotation aux amortissements 0 € 0 € 

6815 prov. Risques & charges exploit.     

O14 Atténuation de produits 0 € 0 € 

73961 Reversement agglo     

73982 SRU     

o23 Virement de la section d'investissement 847 500 € 95 389 € 

O23 Virement section investissement 847 500 € 95 389 € 

OO2 Résultat reporté 0 € 0 € 

oo2 Résultat reporté     

      RECETTES de FONCTIONNEMENT 1 107 119 € 378 516 € 

O13 Atténuation de charges 0 € 0 € 

6419 rembt. Rémun.personnel   0 € 

70 Produits des services, du domaine & ventes diverses 5 100 € 3 500 € 

7062 Redev.& droits des serv.caractère culturel 2 570 € 3 000 € 
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7088 

Autres produits d'activités annexes  (location poste multi médias par 

usagers) 2 530 € 500 € 

o42 Opérations d'ordre entre sections 0 € 0 € 

722 Immobilisations corporelles     

73 Impôts & taxes 0 € 0 € 

7311 Contributions directes     

7388 autres taxes (terrains devenus constructibles)     

74 Dotations & participations 1 101 230 € 375 016 € 

74741 Participation des communes 1 101 230 € 375 016 € 

7478 Autres attrib & particip. 0 € 0 € 

75 Autres produits & gestion courante 0 € 0 € 

752 Revenus des immeubles     

757 Redevance versée par fermiers ou concessionnaires     

76 Produits financiers 0 € 0 € 

762 revenus valeurs mob. Placement     

764 revenus valeurs mob.placement     

77 Produits exceptionnels 0 € 0 € 

771 dédit & pénalités reçus     

7788 Autres reprises excédents     

78 Reprises sur amortissements et provisions 0 € 0 € 

7875 Reprises sur prov. Risques & charges exceptionnels     

7876 Reprises sur prov. Dépréciations exceptionnelles     

79 Transferts de charges 0 € 0 € 

796 Transferts de charges 0 € 0 € 

  Chapitres codifiés 789 € 0 € 

oo2 Résultat de fonctionnement reporté 789 €    

  Report résultat d'investissement (L 2311.6)     

 

  

  INVESTISSEMENT 

    OPERATIONS NON AFFECTEES 

  DEPENSES 0 € 102 000 € 

OO1 solde d'exécution      

1641 capital des emprunts   102 000 € 

2313 immos en cours     

  RECETTES 0 € 102 000 € 

001 solde exécution     

O21 autofinancement prévisionnel   95 389 € 

1641 emprunt     

28188 autres immos & amort   6 611 € 

  

   OP 011 - BATIMENT 2010 

  DEPENSES 0 € 0 € 

2031 frais études     
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2313 Immos en cours - Constructions 0 € 0 € 

  RECETTES 0 € 0 € 

1641 Emprunt en euros     

2111 Terrains nus     

OP 012 - MATERIEL 2011 

  DEPENSES 0 € 0 € 

21783 Matériel & mobilier informatique     

2188 autres immos corporelles     

  RECETTES 0 € 0 € 

1343 PAE     

2115 terrains nus     

    

 
RECAPITULATIF 

 

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT     1 107 119 €                378 516 €  

 

RECETTES DE FONCTIONNEMENT     1 107 119 €                378 516 €  

 

SOLDE 0  0  

 

      

 

DEPENSES D'INVESTISSEMENT                  -   €                102 000 €  

 

RECETTES D'INVESTISSEMENT                  -   €                 102 000 €  

 

SOLDE      0        0  

 

      

 

SOLDE GLOBAL 0  0  

 

Le Conseil municipal après en avoir délibéré, adopte la proposition de M. Ousset à la majorité (six 

contre). 

 

XI – BUDGET PRIMITIF 2012 – budget annexe ZAC des CONSTELLATIONS 

 

Rapporteur : Monsieur OUSSET 

 

Aucun mouvement n’ayant été constaté en 2011, il est proposé au Conseil municipal de voter un budget de 

valeur zéro euro pour 2012. Les crédits inscrits au Budget 2011 seront repris en restes à réaliser en 2012. 

 

Le Conseil municipal après en avoir délibéré, adopte la proposition de M. Ousset à l’unanimité des 

suffrages exprimés (six abstentions). 

 

XII - SUBVENTIONS 2012 

 

Rapporteur : Monsieur OUSSET 

 

Afin d’éviter toute rupture de trésorerie, il est proposé au conseil municipal, au titre de l’année 2012, d’attribuer 

les subventions suivantes : 

 CCAS : 88 000 € 

 Caisse des Ecoles : 512 202 €  (cette subvention, pour des raisons de trésorerie du budget  général sera 

versée par trimestrialités) 

 Office de Tourisme : 130 000 € (taxe de séjour perçue en 2011 comprise) 
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Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, adopte la proposition de M. Ousset à l’unanimité des 

suffrages pour : 

 

 CCAS : 88 000 € 

 Caisse des Ecoles : 512 202 €   

 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, adopte la proposition de M. Ousset à la majorité (six 

contre) pour : 

 

 Office de Tourisme : 130 000 € 

 

 

XIII – ANNEE 2012 – TAUX d’IMPOSITION 

 

Rapporteur : Monsieur OUSSET 

 

Il est proposé au Conseil Municipal d’adopter, pour 2012, les taux d’imposition repris dans le tableau ci-dessous. 

Ces taux sont : 

 inférieurs à ceux de 2011 pour la Taxe d’habitation et le Foncier Non Bâti (-25%) 

 identiques à ceux de 2011 pour le Foncier Bâti 

 

 
2012(estimation) B 

T.H 13 291 000 € A 

F.B 9 155 000 € S 

F.N.B 84 900 € E 

Total 22 530 900 € S 

   
T.H 17.46   

F.B 29.50 % 

F.N.B 100.37   

   
T.H 2 320 609 € I 

F.B 2 700 725 € M 

F.N.B 85 214 € P 

Total 5 106 548 € T 

 

Le Conseil municipal, après avoir délibéré, adopte la proposition de M. Ousset à l’unanimité des suffrages 

exprimés (six abstentions). 
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XIV - MARCHE SOUSCRIPTION ET GESTION DES CONTRATS D’ASSURANCE DE LA 

COMMUNE 

 

Rapporteur : Monsieur OUSSET 

 

La commune a décidé de lancer un marché en procédure d’appel d’offres ouvert en application des articles 33, 

57 à 59 du code des marchés publics concernant les prestations de services  «souscription et gestion des contrats 

d’assurance de la commune» décomposé en 8 lots. 

Opération inscrite au budget primitif  2012 « section fonctionnement  ». 

 

La commission d’appel d’offres s’est réunie le 21/11/2011, et a décidé, au vu du résultat d’analyse présenté, 

d’attribuer les 8 lots des marchés : 

 

LOT 1 

DOMMAGES AUX 

BIENS  

Solution base 

Assiette 

0,445 -9 143,45 

20 554 m² 

 

CCRMA - 

GROUPAMA 

SUD 

LOT 2 

TOUS RISQUES 

EXPOSITIONS 

Taux en pour mille pour 

casse + transport 

Prime mini irréductible par 

an 

Assiette 

7,5 pour mille 

H.T. - 813,03 

813,03 

100 000 € 

 

S.M.A.C.L. 

LOT 3 

RESPONSABILITES 

CIVILES 

Taux  

Prime mini irréductible par 

an 

0,23 % H.T. - 7 

818,03 

7 818,03 

 

 

S.M.A.C.L. 

LOT 4 

PROTECTION 

JURIDIQUE 

solution de base 

 

765,00 

 

 

 

Cabinet 

MEUNIER 

D.A.S. 

LOT 5 

DEFENSE PENALE 

DES AGENTS ET 

ELUS 

solution de base 

 

528,00 

 

 

 

Cabinet 

MEUNIER 

D.A.S. 

LOT 6 

FLOTTE AUTOMOBILES 

17 192,30 

Etat du parc 

 

 

CCRMA-  

GROUPAMA 

SUD 

LOT 7 

MISSIONS 

PREPOSES, 

STAGIAIRES ET 

ELUS 

  

700 

 

Forfait 

 

 

S.M.A.C.L. 

LOT 8 

RISQUES 

STATUTAIRES 

AGENTS C.N.R.A.C.L. 

Solution base  

Option 1 

3,28 % - 70 

620,59 

4,09 % - 88 

060,44 

 

 

Cabinet 

VIGREUX/ 

Cie APREVA 
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Le Conseil municipal : 

- prend acte de la décision de la commission d’appel d’offres 

- autorise Madame le Maire à signer les marchés ainsi que toutes les pièces s’y rapportant. 

 

Le Conseil municipal après en avoir délibéré, adopte la proposition de M. Ousset à l’unanimité des 

suffrages. 

 

XV - ACQUISITION de TERRAINS – Avenue des Hauts de Fontcaude 

 

Rapporteur : Monsieur BOUISSEREN 

 

Dans le cadre de la réalisation de la réfection de la rue des Hauts de Fontcaude, il est proposé au conseil 

municipal d’acquérir la parcelle cadastrée CA 72 (plan annexé à la présente) d’une superficie de 8 802 M
2
 

appartenant aux consorts WALKER, aux conditions suivantes : 

 Le prix d’acquisition serait de 130 000 H.T., prix inférieur à celui estimé par France Domaines le 21 

mars 2011 (132 030 €)  

 Les frais d’acte et de bornage seraient à la charge de la commune 

Il est proposé au Conseil municipal :  

- D’autoriser l’acquisition de la parcelle cadastrée CA 72 appartenant aux consorts WALKER, au prix de 

130 000 H.T. 

- De dire que les frais relatifs à cette acquisition seront à la charge de la commune 

- D’autoriser Madame le Maire  à signer tout acte et tout document se rapportant à cette affaire. 

-  

Le Conseil municipal après en avoir délibéré, adopte la proposition de M. Bouisseren à l’unanimité des 

suffrages. 

 

XVI - MARCHE EXPLOITATION ET ENTRETIEN DES INSTALLATIONS THERMIQUES 

 

Rapporteur : Monsieur BOUISSEREN 

 

La commune a décidé de lancer un marché en procédure d’appel d’offres ouvert en application des articles 33, 

57 à 59 du code des marchés publics concernant les prestations de services  «exploitation et entretien des 

installations thermiques »  

Opération inscrite au budget primitif  2012 « section fonctionnement  ». 

La commission d’appel d’offres s’est réunie le 21/11/2011, et a décidé, au vu du résultat d’analyse présenté, 

d’attribuer le marché : SPIE SUD OUEST pour un montant annuel de 56 110,42 € H.T.      Soit 67 108,06 € TTC 

 

Le Conseil municipal : 

- prend acte de la décision de la commission d’appel d’offres 

- autorise Madame le Maire à signer les marchés ainsi que toutes les pièces s’y rapportant. 

 

Le Conseil municipal après en avoir délibéré, adopte la proposition de M. Bouisseren à l’unanimité des 

suffrages. 

 

XVII - STATION SERVICE TOTAL/ELF – RECOURS A LA PROCEDURE DE DECLARATION 

D’UTILITE PUBLIQUE 

 

Rapporteur : Monsieur BOUISSEREN 

 

Il est rappelé que par courrier en date du 26 avril 2010 la société TOTAL RAFFINAGE MARKETING 

annonçait sa décision de fermer la station service route de Lodève. 
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La Commune soucieuse de maitriser ce foncier a fait connaitre dès le 21 mai 2010 son intention d’acquérir ce 

bien par l’exercice de son droit de préemption urbain. 

La parcelle BM 25 d’une contenance de 3038 m² fait l’objet d’un emplacement réservé sur le projet de PLU 

arrêté par le Conseil municipal lors de sa séance du 14 novembre dernier.   

 

La Commune entend réaffirmer sa volonté d’acquérir ce bien dans le but d’y réaliser un équipement public 

regroupant du stationnement, un espace paysager et une aire de jeux pour enfants. 

 

Le Conseil municipal, prend acte de la possibilité de recourir à la procédure de Déclaration d’Utilité Publique et 

parcellaire si les discussions amiables n’aboutissaient pas. 

 

Le Conseil municipal après en avoir délibéré, adopte la proposition de M. Bouisseren à l’unanimité des 

suffrages. 

 

XVIII - BUDGET 2011 – Médiathèque Théodore MONOD – DM 3 

 

Rapporteur : Monsieur OUSSET 

 

Il est proposé au Conseil municipal d’adopter les modifications de crédits suivantes : 

 

DEPENSES de FONCTIONNEMENT : + 500 € 

66111- Intérêts : + 250 € 

66112 – ICNE : + 250 € 

 

RECETTES de FONCTIONNEMENT : +500 € 

6419 – Rembt Rémun. Personnel : +500 € 

 

DEPENSES d’INVESTISSEMENT : 0 € 

1641 – Capital des emprunts : 0 € 

OP 11/2031 – Frais d’études : - 200 000 € 

OP 11/2313– Immos en cours : + 200 000 € 

 

Le Conseil municipal après en avoir délibéré, adopte la proposition de M. Ousset à la majorité (six 

contre). 

 

Madame le Maire lève la séance à 20h00. 

 

 

 

La Secrétaire de Séance 

 

 
 

 

 

 

Claire CROS 

 

Le Maire 

 

 
 

 

Danièle SANTONJA 

 


